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Editorial
Chers Nonnais-bretêchois, chers concitoyens,

Ça y est ! Elle est là, ouverte à la circulation.

Il y a quelques jours nous avons fêté la fin d'une longue attente et le début d'une nouvelle ère
pour notre village et les riverains de la rue Charles de Gaulle.

L'effet positif de la déviation sur le trafic et les nuisances sonores est bien perceptible et nous allons ensemble pouvoir passer 
à la phase de rénovation de notre rue et à sa réinsertion dans notre tissu villageois. Le projet, largement concerté, sera 
présenté prochainement en réunion publique.

Cependant, le champ d'action d'une équipe municipale est large, tant au quotidien que dans la durée. C'est pourquoi nous
vous proposons, dans cette édition, un point sur quatre années de mandat. L'activité et les avancées n'ont pas manqué.

Tout en continuant de porter auprès de notre communauté de communes (CCGM) les difficultés et l'insuffisante qualité du
service rendu par le système Flexigo, nous avons dépouillé vos réponses à notre enquête locale. Les résultats vous sont 
communiqués et confirment bien le ressenti, le vécu et les conséquences d'un système qui, à ce jour, ne répond pas à des 
attentes et besoins forts.

Une synthèse claire et précise a éte présentée en Bureau des maires de la CCGM dont le Président a confirmé immédiatement
le déblocage d'un budget et la désignation du cabinet spécialisé Iter pour élaborer des propositions-solutions pour notre 
commune et d'autres zones de la CCGM, en vue de la réunion prévue en juillet avec Ile-de-France mobilités (ex STIF). 

La CCGM ayant été choisie comme ''pilote'' pour Flexigo, il lui incombe bien de faire des remontées de terrain et de 
proposer des améliorations ou modifications visant à atteindre un service donnant satisfaction aux usagers.

Nous avons pendant le mois en cours de nombreux moments de convivialité : 20e anniversaire du jumelage Rösrath / 
Pays de Gallie, spectacles divers par les associations, fête de la musique avec le conservatoire, fête des écoles, fête du 
village... autant d'occasions de nous rencontrer, ce dont mon équipe et moi-même nous réjouissons.

Puis arriveront les « grandes vacances » que je vous souhaite excellentes et nous nous retrouverons à la rentrée pour 
poursuivre la belle mission que vous nous avez confiée.

Gilles Studnia
Maire de Saint-Nom-la-Bretêche
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PROCHAIN 
CONSEIL MUNICIPAL

Le Conseil municipal se réunira en
séance publique le jeudi 28 juin 2018 à
20h30 en mairie. L’ordre du jour sera
communiqué par voie d’affichage et sur
le site internet de la mairie.

Plan canicule
Durant la période estivale, ce dispositif
de prévention est mis en place par 
la Préfecture, en partenariat avec 
l’Agence Régionale de la Santé et les
Centres Communaux d’Action Sociale.

Il s’agit d’une vigilance accrue et d’une
écoute personnalisée à destination des
personnes les plus exposées aux risques
de la chaleur : personnes âgées,
malades ou isolées. 

Le CCAS a pour mission de contacter ces
personnes dès que l’alerte canicule est
déclenchée afin de les informer des
mesures à adopter et de signaler toute
difficulté majeure. 

Par ailleurs des élus se portent volontaires 
pour rendre visite à ces personnes. 
Vous pouvez vous aussi vous inscrire sur
le registre confidentiel en contactant le
CCAS : 01 30 80 07 16.
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INFOS 
PRATIQUES

réunion publique
Projet d’aménagement rue Charles de Gaulle 

Suite à la mise en service
récente de la déviation de
la D307, la municipalité
présentera lors d’une réunion
publique en mairie, le projet
d’aménagement de la rue
Charles de Gaulle, le jeudi
14 juin à 20 heures. 

Les plans du projet seront
exposés dès le samedi 9
juin, aux heures d’ouverture habituelles de la mairie : lundi, mardi, jeudi et 
vendredi de 8h30 à 12h et de 14h à 18h, mercredi et samedi de 9h30 à 12h.

Importants travaux sur la Ligne L du Transilien
Durant sept semaines, du 7 juillet au 26 août 2018, la branche de la ligne L qui dessert
Saint-Nom-la-Bretêche sera fermée pour permettre le remplacement du tablier 
métallique du Viaduc de Marly qui date de la fin du XIXe siècle.

Durant toute cette période, des bus de remplacement achemineront les voyageurs à
leur gare de destination. 

Les tiques, c’est pas chic !
La transmission de la maladie de Lyme, également appelée Borréliose de Lyme, 
se fait uniquement par morsure de tique infectée par une bactérie de la famille des
spirochètes. 

Toutes les tiques ne sont pas infectées et leurs morsures sont souvent sans 
conséquence. Cependant elles peuvent provoquer une maladie pouvant être 
invalidante (douleurs articulaires durables, paralysie partielle des membres…). 
La maladie de Lyme n’est pas contagieuse.

Les tiques vivent partout en France dans des zones boisées et humides, les herbes
hautes des prairies, les jardins et les parcs forestiers ou urbains. Selon le Réseau 
Sentinelles, plus de 25 000 personnes sont contaminées chaque année en France,
plus fréquemment entre le début du printemps et la fin de l’automne.

Se protéger : avant une activité en nature, je couvre mes bras et mes jambes avec 
des vêtements longs. Après l’activité, j’inspecte soigneusement mon corps.

Si j’ai été mordu par une tique, je surveille la zone concernée pendant un mois. 
Si une plaque rouge et ronde s’étend en cercle autour de la morsure, je dois consulter
un médecin rapidement.

REJOIGNEz-NOUS SUR FACEBOOK

facebook.com

/mairiesaintnomlabreteche

INSCRIVEz-VOUS

à NOTRE NEwSLETTER

www.saint-nom-la-breteche.fr

Accueil mairie
Les permanences du samedi 

ne seront pas assurées 
du 14 juillet au 25 août 2018 inclus.

Merci de votre compréhension.

Magazine municipal Grand Angle n° 53 - Juin 2018

Mairie : 32, rue de la Fontaine des Vaux - 78860 Saint-Nom-la-Bretêche - Tél. : 01 30 80 07 00 
Directeur de la publication : Gilles Studnia, Maire - Directrice de la rédaction : Karine Dubois 
Responsable service communication : Pascal Bouchain Tél. 01 30 80 07 13
communication@mairiesnlb.fr  / Réalisation : Kawan communication 
Maquette et impression : StudioGraph. 2 500 exemplaires sur papier PEFC
Photos : tous droits réservés. Dépôt légal : Juin 2018 ISSN 1268-4678.
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agenda

SPECtACLES SPORt
FÊte DU Sport
SameDi 9 JUin
Initiations, démonstrations,
rencontres sportives de 9h à 18h
www.saint-nom-la-breteche.fr

FÊte DU Foot
Dimanche 17 JUin
Stade du Val des Sources à
l’Etang-la-Ville de 10h à 18h.
L’ESESN football fête cette
année ses 30 ans ! Jeux, 
animations, tombola, barbecue.

SUnDaY’S rUnninG
DimancheS 1er JUillet 
et 2 Septembre
RDV sur le parking devant 
la Mairie à 10h.

HORS NOS MURS
printempS De la plaine
JUSQU’aU 30 JUin
Concert  « Ensemble Authente »
à Rennemoulin le 16 juin à
20h30 (15 €), Café Sciences 
« Zéro déchets » le 19 juin à
20h30 à la maison de la Plaine
à Feucherolles (5 €), Festival 
« Touche de Jazz » à Beynes
du 28 au 30 juin... Plus d’infos
sur www.plainedeversailles.fr

toUr De France 
Dimanche 29 JUillet

La dernière étape du Tour de
France cycliste va contourner
Saint-Nom-la-Bretêche en 
passant par Chavenay, 
Villepreux, Noisy-le-Roi, 
Rennemoulin... avant de
rejoindre les Champs-Elysées.

�

concert Scola mUSiKa
Dimanche 10 JUin
Musique des pays de l’Est, 
Espace JKM à 17h.

thÉÂtre De la mlc
15 et 16 JUin
Représentations des ateliers
théâtre enfants et adultes, 
Espace JKM.

concert SYmphoniQUe
Dimanche 17 JUin
L’Orchestre Philharmonique
Francilien se produira, 
sous la direction 
de Jean-Yves Malmasson, 
à l’Espace JKM à 17h.
Entrée : 18 € 
(TR : 12 € et gratuit -12 ans).

SOUvENIR
cÉrÉmonieS 
commÉmoratiVeS

lUnDi 18 JUin
appel DU Gal De GaUlle
à 18h30 au Monument aux Morts.

Dimanche 4 Septembre
hommaGe aUX FUSillÉS 
De la tUilerie
Monument de la Tuilerie Bignon
(horaire précisé ultérieurement).

ExPOSItIONS
eXpoSition D’art
Franco-allemanD
DU 8 aU 10 JUin
Organisée en mairie 
dans le cadre du 
20e anniversaire du 
Jumelage Gallie / Rösrath. 
Entrée libre.

reG’art 78
DU 8 aU 11 JUin
Exposition collective proposée
par l’association Reg’Art,
Maison des Associations de
10h à 18h. Entrée libre.

ANIMAtIONS
20 anS DU JUmelaGe
Gallie / rÖSrath
SameDi 9 JUin
Animations franco-allemandes,
place de l’Europe, dès 11h30.

FÊte De la mUSiQUe
JeUDi 21 JUin
Espace JKM à 19h30 avec 
le Conservatoire. Entrée libre.

FÊte DU VillaGe
VenDreDi 22 JUin
Sur le thème de l’Allemagne.
Pelouses de l’Espace JKM, 
dès 19h : animations, jeux, 
restauration sur place, feu
d’artifice à 23h. Flyer ci-joint.

JoUrnÉe DeS 
aSSociationS
SameDi 8 Septembre
Espace JKM de 10h à 18h.

ViDe-GrenierS 
Dimanche 16 Septembre
Dans les rues du village. 
Inscription auprès du SACA* 
à partir du 29 juin.

JoUrnÉe DeS planteS
et De l’enVironnement
SameDi 29 Septembre
Avec l’Association 
« Saint Nom la Nature » 
Centre Village de 10h à 16h.

toUrnoi De briDGe 
SameDi 29 Septembre
en Mairie, l'après-midi.

Saint-nom claSSic
Dimanche 30 Septembre
Rallye découverte 
d’automobiles anciennes. 
De 8h à 13h. Inscriptions dès
maintenant sur www.saint-
nom-classic. Places limitées.
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Cérémonie

Citoyenneté

Pascal PARISSIER

Nouveau directeur général
des services de la mairie

actualité duvillage
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Pascal PARISSIER a pris ses fonctions à la
mairie de Saint-Nom-la-Bretêche le 15
mai dernier, séduit par le cadre de vie de
notre commune et sa taille humaine. 

Il occupait le même poste à Bois-d’Arcy
depuis 16 ans au cours desquels il a 
notamment accompagné l’aménagement
du quartier mixte de la Croix Bonnet. 

à 50 ans et avec une trentaine d’années
d’expérience dans la fonction publique, 
il entend s’appuyer sur toutes les compé-
tences du personnel communal, en

étroite collaboration avec l’équipe 
municipale élue, pour mener à bien sa
mission de service public à laquelle il est
particulièrement attaché.

Pragmatique, Pascal PARISSIER a déjà
pris à bras le corps les principaux dossiers
de la commune.

Marié et père de deux petites filles, il a
pour passions la culture et l’Histoire avec
un grand H.

La municipalité et le personnel communal
lui souhaitent la bienvenue !

à 18 ans, on a des projets plein la tête,
des ambitions, des envies, des rêves...
On acquiert de nouveaux droits, on a 
certains devoirs... mais surtout, on 
devient un citoyen responsable.

Pour célébrer leur majorité, Monsieur le
Maire a convié en mairie, le 28 mai
dernier, tous les Nonnais-bretêchois 
concernés pour leur remettre symbo-
liquement leur carte d’électeur. 

44 jeunes étaient concernés cette année
par cette cérémonie de la citoyenneté
qui s'est terminée autour du verre de
l'amitié.

vILLE FIBRÉE
Notre commune est entrée dans le
club des villes fibrées d’Ile-de-France.
Le 29 mars dernier, Orange organisait
à Trappes, une cérémonie de remise
des trophées décernés aux communes
des Yvelines fibrées à laquelle se sont
rendus Monsieur le Maire et Gérard
Parfait, adjoint au Maire en charge de
l’urbanisme et du cadre de vie. 

Même s’il reste encore quelques
secteurs de la commune à couvrir
pour des raisons techniques, comme
le Vallon de Chavenay, notre com-
mune devrait être totalement équipée
d’ici la fin de l’année. Un privilège que
bien des communes nous envient.

Numérique
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vie économique

Les Jardins de Gally s’implantent d    
Acteur historique 

de la Plaine de Versailles, 

l'entreprise « Les Jardins de Gally » 

a une nouvelle implantation 

à Saint-Nom-la-Bretêche depuis 

juillet dernier. 

Celle-ci a en effet repris le site 

d'Artopia pour y développer son activité 

propre de jardins historiques et 

de terrasse de qualité.

Alvès électricité
Plomberie
La SAS ALVES a été créée le 1er juillet 2003,
le jour de l’anniversaire de son fondateur,
Philippe Alves. 

Aujourd’hui, elle est composée d’une
équipe soudée de 8 personnes dont 2 
apprentis qui intervient pour tous vos
travaux d’électricité et de plomberie : 
dépannage, installation, rénovation,
alarme, chauffage électrique connecté,
adoucisseur d’eau, sanitaires, motorisation
de portails, interphone et vidéophone,
éclairage extérieur...

Alors, pour la mise en conformité de vos
installations et l’optimisation de votre
consommation électrique, faites appel à
des artisans qualifiés de proximité.

Le bureau est joignable du lundi au 
vendredi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h.

Plus d’infos : 26ter av. des Platanes. 
Tél. 01 70 72 68 90

Saint-Nom 
Auto-école
Dans la famille Le Lostec, je demande la
mère, Catherine au secrétariat, le père
Dominique et la fille Nathalie à la con-
duite. Cette entreprise familiale est im-
plantée sur la commune depuis 30 ans,
initialement rue Charles de Gaulle, puis
avenue des Platanes depuis 1993.

Equipée de deux véhicules Peugeot 208,
cette auto-école vous accompagne dans
l’apprentissage de la conduite jusqu’à
l’obtention du précieux sésame, le permis B !
Plusieurs formules et forfaits sont proposés :
méthode traditionnelle, conduite accom-
pagnée à partir de 15 ans ou supervisée
après 18 ans. Apprentissage du code sur
internet et/ou en salle sur tablette.

Le bureau d’accueil est ouvert du mardi
au vendredi de 17h15 à 19h.

Plus d’infos : 21 avenue des Platanes.
Tél. 01 30 56 68 26 / 06 71 00 92 33.

L’Agence 
de Saint-Nom
Issu d’une très ancienne famille de 
St-Nom-la-Bretêche, Dominique-Louis
Gallais est très attaché à sa commune. 
En 1992, il crée l’Agence de Saint-Nom. 

Aujourd’hui, entouré de Virginie, Carole
et Bertille, toutes trois nonnais-
bretêchoises, il vous accompagne dans
vos projets immobiliers, à la vente ou à la
location. En 27 ans, l’agence a réalisé plus
de 850 ventes et 150 locations, dans les 5
communes de son secteur : Saint-Nom-
la-Bretêche, Chavenay, Feucherolles,
Crespières, Davron. 

Toute l’équipe est à votre disposition
pour mettre en valeur votre patrimoine
grâce à ses différents moyens : vidéo
drones, visites virtuelles, facebook,
chaîne youtube, magazines et site 
internet : www.agencedesaintnom.com.

Plus d’infos : 21 avenue des Platanes.
Tél. 01 30 80 56 00

Nos commerces
Après la découverte de l’activité économique des quartiers de la Tuilerie-Bignon et de la Bretêche, 
poursuivons cette rubrique avec les commerçants et artisans situés au cœur  de l’avenue des Platanes.
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    t dans le paysage nonnais-bretêchois
Situés au bout du chemin des
Cochons, les lieux très nature
façonnés par le bois et le végétal
omniprésents des toitures, 
organisés autour d’une cour et
d’un bassin intérieurs, sont ins-
pirants et se prêtent parfaite-
ment à l’activité des Jardins de
Gally : la création paysagère 
intérieure et extérieure haut de
gamme. 

Destinée aux entreprises de
l’hôtellerie de luxe (Le Crillon, le
Ritz…) et du CAC 40, l’offre des
Jardins de Gally couvre l’amé-
nagement des espaces verts de
plein air, mais aussi celui de tous
les espaces intérieurs accueil-
lant du public : gares, centres
commerciaux, sièges sociaux…  

Parmi les solutions intérieures,
aux côtés des plantes naturelles
ou des murs végétalisés, l’entre-
prise propose des solutions in-
novantes comme les arbres
d’intérieur. Sous le nom de « col-
lection Sylver », il s’agit d’arbres
reconstitués : sur la base d’ar-
bres naturels (chênes, pins,
pommiers, etc.) coupés sur

mesure et à la demande, les jar-
diniers implantent un feuillage
synthétique qui permet d’en 
assurer la pérennité et l’esthé-
tisme en toutes conditions et
avec un entretien limité. De tels
arbres, qui mesurent de 2 à 11
mètres de haut, seront conçus
dans les locaux nonnais-bretê-
chois.

Mis à part quelques ajuste-
ments pratiques, le site, un lieu
magnifique qui donne envie de
travailler, dixit son directeur
Hervé Danjou, a été adopté
dans sa configuration d’origine
par la soixantaine de salariés
qui y travaillent déjà depuis le
début d’année. 

Ils doivent encore être rejoints
par une dizaine de personnes.

Côté emploi, sachez que
l’entreprise propose des
jobs d’été pour le mois
d’août. 
Condition : être majeur. 
Vous pouvez adresser votre
candidature par courriel :
candidatures@gally.com

Offres d’emploi sur :
www.groupe.gally.com/
_offres-emploi-gally

Toutes les solutions des
Jardins de Gally : 
www.paysage.gally.com

By Lundi 12
Carine Macé à ouvert ce magasin de 
décoration en septembre 2016... un lundi
12 ! Vous y trouverez de nombreux objets
et cadeaux « tendance » d’inspiration
scandinave ou ethnique, réalisés avec des
matières nobles et brutes telles que le
bois, le verre et le métal. 

Avec un goût prononcé pour l’aménage-
ment d’intérieur, Carine déniche pour
vous des objets originaux et parfois 
insolites auprès d’une trentaine de 
fournisseurs, principalement du nord de
l’Europe ou d’Afrique. 

Suivant le rythme des saisons, Carine
vous propose des nouveautés chaque 
semaine et vous conseille dans vos projets
déco personnalisés. Passez le pas de la
porte et vous recevrez un accueil
chaleureux les mardi, jeudi, vendredi et
samedi de 10h à 13h et de 15h à 19h, 
le mercredi de 10h à 13h.

Plus d’infos : 26 avenue des Platanes.
Tél. 01 30 51 28 48

Les piscines du Golf
Cette entreprise de proximité créée en 2000,
compte trois personnes : Muriel, gérante,
Grégory et Karim, techniciens piscinistes. 
Ils sont à votre service pour l’entretien, 
l’installation ou la rénovation de votre
piscine privée, qu’elle soit en intérieur ou
extérieur. 

Aujourd’hui, il existe de nombreux acces-
soires et équipements de confort, d’hy-
giène et de sécurité permettant de profiter
pleinement de votre piscine : pompe à
chaleur, électrolyseur au sel pour le traite-
ment automatique de l’eau, rideau roulant
rigide, éclairage led, balnéo, nage à contre-
courant... Alors, plus d’hésitation, la bou-
tique située dans la cour jouxtant le
magasin de déco, est ouverte les lundi,
mardi, jeudi et vendredi de 9h30 à 12h et
de 14h à 17h30. En plus de précieux 
conseils, vous y trouverez du matériel, des 
accessoires, produits et objets gonflables.

Plus d’infos : 26bis av. des Platanes. 
Tél. 01 30 56 74 71 / 06 80 00 97 97

Institut 
Clémentine
Envie de vous relaxer ? Besoin de prendre
soin de vous ? De vous sentir bien ?
Valérie, accompagnée de Delphine et
Séverine, esthéticiennes qualifiées, sont
à votre écoute pour vous apporter tout le
bien-être que vous méritez : soins du 
visage purifiants, anti-âge ou apaisants,
massages du corps relaxants, raffermissants
ou minceur, pose de vernis classique ou
semi-permanent, épilations femme et
homme, maquillage... pour vous-même
ou pour offrir, faites (vous) plaisir ! 

Produits et méthodes Guinot, Ericson
laboratoire, Clayton Shagal... Cet institut
de beauté situé à proximité de l’Agence
de Saint-Nom est ouvert non-stop 
les mardi, jeudi et vendredi de 9h à 19h, 
le mercredi de 9h30 à 19h et le samedi de
9h à 18h. 

Plus d’infos : 21 avenue des Platanes.
Tél. 01 30 80 08 80
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Cette année scolaire et périscolaire qui 
arrive tout doucement à son terme marque
la fin d’un cycle de trois années de rythmes
scolaires modifiés. 

Selon les souhaits exprimés par les 
enseignants, puis les parents lors de la 
consultation publique en janvier dernier et
confirmés lors du vote en conseil d’école 
extraordinaire, nous revenons à la semaine
des quatre jours à la rentrée scolaire
prochaine.

Nous tenons vivement à remercier toutes
les associations, intervenants extérieurs et
du service périscolaire qui se sont investis

sans compter pendant ces trois ans afin de
proposer aux enfants de la commune des
activités périscolaires de qualité et 
appréciées. 

Remerciements également au service 
scolaire, à toute l’équipe périscolaire, aux
enseignants et directeurs des écoles pour
avoir rendu possible ce qui paraissait 
insurmontable en terme d’organisation. 

Les associations de la commune ont été
reçues courant avril afin que chacune revoit
ses horaires. L’objectif étant de faciliter le 
retour des enfants en activités extra-scolaires
après l’école et le mercredi toute la journée. 

Lors de ces trois dernières années,
l’équipe périscolaire s’est agrandie 
proportionnellement aux effectifs 
d’enfants accueillis le matin, le midi et le
soir en garderie. Elle s’est par ailleurs 
davantage professionnalisée. 

Nous poursuivrons sur cette voie à la 
rentrée 2018-2019 avec la mise en place
d’un « accueil du soir » dans chacune 
des écoles, encadré par un projet 
pédagogique mis en musique par nos
deux coordinatrices.

Ce projet s’inscrit bien dans la démarche
de reconnaissance DDCS (Direction 
Départementale de la Cohésion Sociale)
de nos « garderies » en vue d’obtenir un
agrément « accueil de loisirs ».

Le projet des maternelles s’intitulera 
« Les petites fêtes de Patapouf ». Il sera
basé sur le divertissement et le jeu 
(activités manuelles et d’éveil, sport,
chant, danse et sorties). 

En élémentaire, le thème retenu sera 
« Les jeux d’aujourd’hui, d’antan et
d’ailleurs ». Tout comme en maternelle
les enfants se verront présenter quoti-
diennement des activités manuelles,
d’éveil, du sport, du chant, de la danse,
de la lecture. La conception et construction
de jeux s’étalera sur des cycles annuels.

Comme pour un centre aéré, des 
plannings hebdomadaires seront
disponibles sur le site de la mairie et 
affichés sur site. Le temps des enfants
sera partagé entre ateliers dirigés de 17h
à 17h40, activités libres, rangement et
désaccueil / arrivée des parents. 

Les ateliers ne dépasseront pas 35/40
minutes. En élémentaire, les ateliers
seront également proposés à 18h afin de
prendre en compte les enfants qui seront
à l’étude auparavant.

Ces projets ont été présentés aux parents
lors d’une réunion publique le 1er juin en
mairie.

Contact : Service scolaire de la mairie
Tél. 01 30 80 07 08
courriel : scolaire@mairiesnlb.fr
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Scolarité

générations

Retour à la semaine 
des quatre jours

L’équipe d’animation périscolaire au service de vos enfants.

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi

7H30-8H20 ACCUEIL 
DU MATIN

ACCUEIL 
DU MATIN

ACCUEIL 
DU MATIN

ACCUEIL 
DU MATIN

8H30-11H30 ÉCOLE ÉCOLE ÉCOLE ÉCOLE

11H30-13H30 CANTINE CANTINE CANTINE CANTINE

13H30-16H30 ÉCOLE ÉCOLE ÉCOLE ÉCOLE

16H30-19H

GOÛTER
ÉTUDE

ACCUEIL
DU SOIR

GOÛTER
ÉTUDE

ACCUEIL
DU SOIR

GOÛTER
ÉTUDE

ACCUEIL
DU SOIR

GOÛTER
ÉTUDE

ACCUEIL
DU SOIR
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NAISSANCES 
Giulia CASSIN
NÉE LE 25 JANVIER 2018 
à SAINT-GERMAIN-EN-LAYE
Juliette MARQUET
NÉE LE 3 MARS 2018 AU CHESNAY
Maël Bignon BALLO
NÉ LE 3 MARS 2018 à POISSY
Camille MORIzE 
NÉ LE 6 MARS 2018 AU CHESNAY
Martin MILLIEN
NÉ LE 9 MARS 2018 AU CHESNAY
Louise ROBLIN
NÉE LE 18 MARS 2018 AU CHESNAY
Kalyssa Tâm LUONG
NÉE LE 21 MARS 2018 
à SAINT-GERMAIN-EN-LAYE
Aaron BOUKEMICHE
NÉ LE 11 AVRIL 2018 à SAINT-CLOUD
Axel PONS BLANzIN
NÉ LE 18 AVRIL 2018 à VERSAILLES
Lisa DUMONT
NÉE LE 29 AVRIL 2018 AU CHESNAY

DÉCÈS 
Elise Josette DUBOUEIX née MINGEAUD
DÉCÉDÉE LE 7 SEPTEMBRE 2017 
à PORT-MARLY
Madeleine BANNIER née GAUDICHEAU
DÉCÉDÉE LE 16 JANVIER 2018 
à JOUARS-PONTCHARTRAIN
Jean-Michel MOREL
DÉCÉDÉ LE 5 FÉVRIER 2018 
à SAINT-NOM-LA-BRETÊCHE
Thierry GABILLAT
DÉCÉDÉ LE 28 MARS 2018 AU CHESNAY
Max MEYER
DÉCÉDÉ LE 30 MARS 2018 
à LOUVECIENNES
Maria DEVIANNE née RODzIEwICz
DÉCÉDÉE LE 31 MARS 2018 
à SAINT-NOM-LA-BRETÊCHE

Carnet

La commune a soutenu financièrement cette année plusieurs projets
pédagogiques scolaires...

L’école Pasteur à la découverte des volcans

Du 14 au 18 mai, les CM1 de Madame MONRAzEL et les CM2 des Mesdames GORAIN et FAVIER,
soit un total de 83 élèves, ont séjourné à Tauves en Auvergne pour découvrir l’origine des 
volcans de la chaîne des Puys. Au programme : randonnées, train panoramique, visite du parc
Vulcania, pique-niques, expositions, projections, animations et soirée boum pour clore le
séjour. Un moment inoubliable très apprécié des enfants et des enseignants. La participation
de la mairie a été de 35 € par élève, soit un total de 2 905 €.

Côté collège

Le collège de Feucherolles a organisé cette année trois
voyages. Les destinations étaient : Naples et 
l’Andalousie la deuxième quinzaine de mars et la Lozère
fin mai. Pour chaque élève nonnais-bretêchois, la 
commune a versé une subvention de 25 €, soit un total
de 1 025 €.

Le 5 mai, le Conseil Municipal Jeunes a visité le poste à cheval de la Gendarmerie guidé par
Marie et Mégane. Nos jeunes élus ont ainsi pu découvrir le rôle et les missions de ces gendarmes
d’exception basés sur notre commune. Ils ont visité les écuries et approché les chevaux. Ils ont
aussi pu essayer le casque de la Garde Républicaine que Marie, Maréchal des logis chef, portera
de nouveau cette année lors du défilé du 14 juillet sur les Champs Elysées.

Projets pédagogiques

Les voyages forment 
la jeunesse

Conseil Municipal Jeunes

Gendarmerie à cheval

Info seniors
Rappel : Le département des 
Yvelines, en partenariat avec le
Centre Communal d’Action Sociale,
permet chaque année aux personnes
âgées isolées de bénéficier de la
compagnie occasionnelle d’un(e)
jeune étudiant(e) durant la période
estivale (juillet et août). 

Inscription gratuite : 
01 30 80 07 16 (CCAS).
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Point d’étape après 4 ans d’action

ENGAGEMENT 1 : Gérer la commune dans la rigueur et la transparence

Notre vision : optimiser le fonctionnement, maîtriser les investissements dans un contexte délicat de réduction
des ressources municipales.

ENGAGEMENT 2 : Rétablir le dialogue et la concertation avec les habitants   

Notre vision : il est essentiel que la voix de chacun puisse être entendue, que chacun puisse s’impliquer 
et proposer, que l’information sur l’action municipale soit claire et accessible à tous.

Bilan 2014-2018

Depuis son arrivée en 2014, l’équipe municipale agit et avance, guidée par le respect de ses 7 engagements initiaux.
Elle a aussi saisi des opportunités et initié des projets et investissements nouveaux, non programmés au départ. Voici
un passage en revue des principales réalisations pour chaque engagement clef.

dossier

12 Grand angle
#53 Juin 2018

Favoriser la participation des citoyens en rétablissant
des comités consultatifs sur des sujets clefs 
4 comités créés : urbanisme, environnement, transports,
réaménagement de la rue Charles de Gaulle

Consulter les citoyens 
Consultation des parents chaque année sur les activités
périscolaires. 
Consultation sur modification rythmes scolaires 
Consultation transports face au problème Flexigo.

Améliorer et faciliter la bonne information de tous les habitants 
Création page facebook et newsletter web en 2014, 
refonte du magazine Grand Angle en 2016, 
refonte du site web en 2017, 

Nouveaux panneaux d’affichage courant 2018.

Lancer une grande consultation publique sur 
l’évolution de l’urbanisme et des infrastructures 
du village

- 329 K€
entre 2014 

et 2017

FAIT

chiffre 
récent ??

FAIT

baisse 
des dotations 

de 358 K€

FAIT

Baisser les dépenses 
de fonctionnement
Moyens utilisés : réduction de la sous-
traitance, mutualisation intercommunale, 
mise en concurrence des prestataires crèche….) 

Maintenir les taux d’imposition 
malgré la baisse continue des 
subventions et dotations de l’Etat

Réduire l’endettement 
Aucun nouvel emprunt  - 
budgets d’investissement 
autofinancés en 2015, 2016, 2017 et 2018

Implication des services de la
mairie dans l’optimisation budgétaire

Accroitre la transparence 
Des comptes présentés avec
clarté et pédagogie en conseil
municipal ainsi que dans le
magazine Grand Angle

– 483 000 € 
sur 3 ans

FAIT

FAIT

Choisir des investissements 
pertinents 
Maison médicale, 
route des 2 Croix, espace Jeunes, 
rue CDG (à venir).

FAIT

Modernisation des outils 
de travail administratifs 
(informatique, dématérialisation…)

FAIT

FAIT

ENGAGEMENT 3 : Protéger et moderniser le cadre de vie rural

Notre vision : à deux pas de grandes agglomérations où l’urbanisation est croissante, nous bénéficions d’un
cadre unique caractérisé par l’omniprésence de la nature, le calme et l’esprit village. Un cadre à développer tout
en le préservant.

FAITModifier le plan local d’urbanisme 
Limitation des effets de la loi ALUR qui 
visait à favoriser la densification urbaine.
Etablissement de critères esthétiques et
architecturaux.

Apaiser la vitesse
Obtention d’une limitation à 70 km/h 
auprès du département sur tronçon de la nouvelle
D307 et sur la D98 le long de la forêt. 
Création de zones 30 au sein du village.

Favoriser les technologies nouvelles 
Déploiement de la fibre optique, réseau 
wifi gratuit dans 4 lieux du village. 
Plan numérique école élémentaire

Viabilisation du chemin 
du Buisson Sainte-Anne, 
réfection parking place 
de l’Europe, rue Arthur Rimbaud.

Protéger l’environnement 
Arrêt de tous les traitements chimiques 
des espaces verts et publics.
Investissement technique (outils) et dans
la formation des agents et des élus.
Sensibilisation des habitants : opérations
compostage, village propre, pose cendriers.

FAIT

Renforcement de l’offre 
de santé 
Aménagement de la maison médicale 
(250 000 €), installation d’un laboratoire
d’analyses et de 5 praticiens..

Finalisé en 2018

FAIT

EN cours

EN cours

À VENIR

FAIT

FAIT

FAIT

Renforcer la sécurité 
Mise e place du réseau Voisins Vigilants 
dès l’été 2014, réunions habitants – gendarmerie,
pose de 16 nouvelles caméras en 2016-2017.

FAIT

FAIT

Nombreux travaux d’entretien 
et de réfection d’espaces publics 
Cours de tennis extérieurs, rue de la Fontaine 
des Vaux, presbytère, route des Deux Croix, 
trottoirs de la partie sud de l’avenue des Platanes.

FAIT

Été-Automne 
2018

À VENIR
4ème trimestre 2018

Création d’un parking 
de 60 places 
en entrée de village 
et aménagement 
des abords du pôle sportif

À VENIR
Début des travaux 2019
Investissement : 1,6 M€

Réaménager la rue 
Charles de Gaulle 
en quartier « de village » 
Echanges et réflexion menés 
avec les associations de riverains
et un comité consultatif dédié. 
Projet abouti présenté le 14 juin à 20h 
en réunion publique...

EN cours
Investissement

3,1 M€

en 2018
FAIT

2017- 2018
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Conclusion : Après plusieurs années d’assainissement des comptes, la commune s’engage pour 2018-2020 dans
une période de fort investissement. Un investissement essentiel pour transformer durablement tout un quartier du
village suite à la mise en service de la déviation : le quartier de la rue Charles de Gaulle. D’autres investissements
culturels et sportifs sont planifiés et profiteront à l’ensemble des villageois.

ENGAGEMENT 5 : Placer l’enfance et la jeunesse au cœur des priorités

Notre vision : notre cadre de vie est idéal pour les jeunes, nous devons leur offrir les moyens d’en profiter 
pleinement et de s’y épanouir à tout âge.

dès 2014 
+ 70 % de 

satisfaction 

RENTRÉE 
2018

FAIT

juillet 2014

FAIT

Profiter d’une réforme des rythmes 
scolaires imposée pour mettre 
en place des activités périscolaires 
qualitatives
Nouveaux rythmes 2018 : accueils du soir 
de qualité(ateliers sport, loisirs, lecture…).

Augmenter la capacité 
d’accueil du centre de loisirs 
Autorisation obtenue (DDCS) 
pour 110 enfants 

Améliorer les infrastructures 
et équipements scolaires et périscolaires 
Plan pluriannuel de renouvellement progressif des
équipements, rénovation énovation classes élémentaires,
plan numérique, fibre à l’école.
Agrandissement la garderie Victor Hugo et mise aux
normes PMR. 

Création 
d’un skate park

Mise en place d’un projet
éducatif territorial (PEDT) impliquant 

l’ensemble des structures et acteurs 
locaux liés à la jeunesse.

FAIT FAIT

Transfert de 
l’espace Jeunes à 
proximité de 
l’espace JKM 
et des terrains de sport

FAIT
en 2016-2017

en 2016

dès 2014

ENGAGEMENT 4 : Moderniser les transports et faciliter la mobilité

Notre vision : la commune doit soutenir et faciliter les modes de déplacement alternatifs à l’automobile. 

Réviser l’offre de transports 
en commun
La compétence transports autrefois communale est
devenue intercommunale en 2013. Désormais 
il faut composer avec cette situation : les décisions
sont prises au niveau de la communauté de 
communes par 29 conseillers dont seulement 4 élus 
de la majorité municipale du village. Ils œuvrent pour
améliorer la nouvelle donne. Lire page 15.

Améliorer l’accès à la gare
Obtenir l’accord de l’ONF 
pour créer une voie douce sécurisée. 
Mobiliser le maximum d’acteurs 
institutionnels et territoriaux.
Obtention d’une subvention de la CCGM 
pour une étude du tracé. 
Attente d’une subvention du Département 
pour lancer l’étude.                

Favoriser les circulations
douces
Créer des pistes cyclables 
dès que possible.

Lancer un plan 
de déplacement urbain.

fait en 
2014

EN cours EN cours À VENIR

Intégrées au  
projet de la rue CDG

finalisé 
en  2016

175 K€

en 2016
Investissement :

75 K€

Lancement 
2018-2019

ENGAGEMENT 6 : Favoriser le commerce de proximité

Notre vision : nous avons accès à des commerces de qualité et de proximité qui contribuent à faire vivre l’esprit
village et nous devons les soutenir..

Remplacer le projet de supermarché
par un projet respectueux des acteurs locaux 
et de l’environnement 
un projet de résidence séniors est en cours de montage

Dynamiser le marché forain  
Création d’un marché le vendredi après- midi. 
Test puis abandon du marché du mercredi matin.

Améliorer la signalétique commerçante

Dialoguer, échanger, valoriser le commerce local
Réunions mairie-commerçants plusieurs fois par an ; 
2 animations commerciales minimum par an.

Mise au point d'un plan d'aménagement commercial
pour favoriser l'mplantation de commerces répondant 
aux besoins locaux.

EN cours

EN cours

depuis 2016
FAIT

À VENIR

ENGAGEMENT 7 : Soutenir la vie de village et les associations

Notre vision : faire de notre village un lieu vivant qui favorise les échanges intergénérationnels et interculturels
implique de créer des moments de rassemblement clefs dans l’année et de soutenir tous les acteurs qui 
s’inscrivent dans cette démarche..

Créer de nouveaux événements 
Vide-greniers ouvert à tous en remplacement de la brocante, 
Festival de jazz, rallye Saint-Nom Classic, Sunday running, 
concours photo, concours balcons et jardins.
Nouveau : fête du sport en 2018

Soutenir les associations  
Création d’un support de communication dédié 
« SNB Asso Infos », relais des événements systématique 
sur les supports de la mairie (site web, newsletters, facebook, 
magazine…), soutien logistique (prêt de salles…).

Lancer la réflexion et l’étude 
sur la rénovation de l’espace JKM    
en concertation avec les différents acteurs 
(service culturel, associations...) et les habitants. 
Investissement dans le réaménagement prévu pour 2020.

Implanter un city park
Terrain multisports aux abords de l’espace JKM. 

Projet 2019

Projet 2018
À VENIR

À VENIR

à lancer en 2018

À VENIR
en 2019

FAIT

FAIT
au quotidien

depuis 2015

FAIT

GA 53-2:Mise en page 1  01/06/18  17:49  Page13



14 Grand angle
#53 Juin 2018

 cadre devie
Environnement

Conformément aux nouvelles lois en faveur de
l’environnement, la commune n’utilise plus de
produits phytosanitaires depuis 2008 pour 
l’entretien des espaces publics, et depuis 2016 
pour les cimetières.

Des méthodes alternatives plus écologiques sont mises en
œuvre afin de préserver votre santé, mais également de favoriser
la biodiversité.

L’aspect du cimetière va progressivement se transformer avec une
végétation plus présente. 

Face à la nature, changeons notre regard.

L’eau potable qui coule de votre robinet
est issue de la nappe phréatique. Elle est
puisée puis traitée à l’usine de Flins-
Aubergenville par Suez.

Bonne nouvelle ! A partir du
1er juillet prochain, comme
500 000 franciliens des Yve-
lines et des Hauts-de-Seine,
notre commune bénéficiera
d’une eau plus douce, grâce
à la mise en place d’une
unité de décarbonatation
collective.

L’eau produite aujourd’hui est naturelle-
ment calcaire : environ 35° F. Ce calcaire
en excès sera désormais éliminé dès 
l’étape de production, via un procédé de
précipitation catalytique pour obtenir
une dureté inférieure à 20° F.

92 %* des habitants de l’ouest parisien
se sont déclarés favorables à une 
solution de décarbonatation collective.

En effet, quand il est trop présent dans
l’eau, le calcaire devient une
source de désagréments
supportés directement par
les consommateurs. 

21 %* d’entre eux déclarent
posséder un adoucisseur
individuel dont l’efficacité
est discutable selon l’UFC

Que Choisir qui a mené l’enquête. 

à compter du 1er juillet, il conviendra de
changer le réglage de ces appareils :

• Soit arrêter d’utiliser l’adoucisseur et
le by-pass.

• Soit modifier le réglage d’abattement
du calcaire pour ne pas avoir une eau
trop douce et donc corrosive.

Une campagne de communication 
spécifique pour tous les usagers sera
mise en œuvre pour les sensibiliser à
l’arrivée de cette eau adoucie.

Le coût annuel de cet adoucissement
collectif, d’environ 30 €** par foyer, sera
absorbé par le SIAEP de Feucherolles,
notre syndicat en charge de la distribution
de l’eau.

Le calcaire vous rend la vie dure ?

(*) Étude décarbonatation réalisée par BVA group en septembre 2015 dans le département des Yvelines auprès d’un échantillon représentatif
de la population de 18 ans et plus. (**) Hypothèse d’un foyer composé de 4 personnes consommant 120 m3 d’eau par an.

18 kg de
calcaire en

moins par an
et par foyer !

Des orchidées sauvages 
au cimetière !

Dans la partie ouest inoccupée du 
nouveau cimetière, le service espace vert
de la mairie a découvert plusieurs variétés
d’orchidées sauvages.

Selon nos experts, il
s’agit de l’Orchis

bouc et de l’Ophrys
abeille qui fleurissent

de mai à juillet. Afin de fa-
voriser le développement de la bio-
diversité, cette zone ne sera tondue
qu’en fin de saison.

Protégeons les
abeilles solitaires
Également appelée Andrène ou
abeille des sables, cette abeille 
inoffensive a un rôle important 

de pollinisation. 

C’est elle qui visite les premières fleurs
des arbres fruitiers et toutes celles qui 

n’intéressent pas l’abeille domestique. 

En déclin à cause des pesticides et de la disparition de son
habitat naturel, cette abeille a élu domicile dans le cimetière
où elle est désormais protégée.

Au cimetière

,
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Flexigo

Retour sur la 
nouvelle donne transport 
dans notre commune…

décryptage

D’Iter à Flexigo… remise en contexte
Dès la création de la Communauté de Communes Gally Mauldre
(CCGM) en 2013, toutes les communes lui ont transféré la compé-
tence transports. Autrement dit le budget et le pouvoir de décision
des communes ont été mis dans le « pot commun ». Dans ce cadre,
la CCGM a engagé une réflexion sur la refonte du réseau avec l’ob-
jectif de mieux desservir l’ensemble des 11 communes du territoire.
Une enquête a été lancée auprès des habitants en 2015 pour iden-
tifier les besoins. 673 personnes ont répondu dont 201 à Saint-Nom-
la-Bretêche. La CCGM a ensuite mandaté un cabinet spécialisé, Iter,
pour trouver des réponses aux souhaits et aux besoins et particu-
larités d’un territoire rural étendu.

Notre commune a été partie prenante tout au long de ces travaux 
préparatoires. Le comité Transport a été institué à cet effet. Com-
posé de 10 habitants, il s’est réuni régulièrement et a formulé des
propositions qui ont été soumises au cabinet Iter. En 2017, cepen-
dant, la donne a changé : la région Ile-de-France a souhaité donner
une nouvelle dynamique aux transports publics dans ses zones
dites rurales et a choisi notre communauté de communes comme
territoire pilote afin de tester une offre innovante : Flexigo.

Dans notre commune, en janvier 2018, le système Flexigo est venu 
remplacer trois lignes régulières, les 42, 43 et 44 qui reliaient 
le village à la gare ainsi que le Petit bus qui assurait un service à 
la demande en heures creuses.

Flexigo a généré des bouleversements majeurs pour les voyageurs
liés à : 
1. La nécessité de réserver pour être pris en charge
2. La disparition des trajets et des horaires fixes

A partir de la 2e semaine de janvier 2018, de nombreux voyageurs
nous ont envoyé des courriels faisant part des difficultés rencon-
trées : bugs de l’application, non prises en charge par le bus, réser-
vations annulées par le transporteur, retards et trains ratés…

Chaque témoignage a été transmis au transporteur afin de con-
tribuer à l’amélioration du service. Les retours d’expérience ont
aussi été appuyés lors de réunions de pilotage organisées avec le
transporteur, la déléguée communautaire (Madame Brenac) por-
teuse du projet pour la CCGM et des représentants des différentes
communes.

Afin d’accélérer la prise de conscience tant au niveau de la CCGM
que du STIF, notre municipalité a décidé de mener une consultation
pour quantifier et collecter de façon officielle la voix des usagers.

Résultats de la consultation de mars 2018 : 
Vous avez été 180 répondants dont 55 en ligne. Lorsque certains ré-
sultats font apparaître des pourcentages dépassant 100 % c’est que
plusieurs réponses étaient possibles.

Parmi les souhaits et remarques, deux thèmes ressortent 
particulièrement : 
- L’offre en heures de pointe : nécessité de la revoir et souhait d’un

retour à des horaires réguliers le matin et le soir.
- Le non-respect des horaires de prise en charge.

En conclusion : 
- Pas assez d’horaires proposés notamment en heures de pointe.
- Perte de confiance liée à des expériences de prise en charge 

aléatoire.
- Perte de liberté liée à la nécessaire réservation.
Les résultats de cette consultation viennent appuyer les démarches
de la commune et confirment la baisse de la qualité attendue d’un
service public. Beaucoup d’entre nous ont actuellement recours à
des solutions alternatives. Nous estimons qu’après 4 mois 
d’exploitation, Flexigo en heures de pointe n’atteint que 30 % de
l’efficacité du service antérieur…

Et maintenant ?
Les résultats de la consultation ont été présentés par le Maire au
sein de la CCGM dans le cadre du bureau des Maires. Notre 
commune a été entendue : un budget a été dégagé pour mandater
immédiatement un cabinet spécialisé et réaliser un audit. Celui-ci
servira de base à la CCGM dans les conversations à venir avec 
Transdev IDF et Ile-de-France Mobilités pour remédier à la situation
actuelle.

1. Profil des répondants : il est représentatif de la population nonnais -
bretêchoise : 25 % de -25 ans, 41 % de 25-65 ans et 33 % de +65 ans ; 
72 % utilisaient les lignes régulières avant la mise en place de Flexigo.

2. L’utilisation du bus : 
a. Trajets : 86 % des répondants l’utilisent entre le village et la gare. 7 %, surtout

des jeunes, l’utilisent entre plusieurs communes du territoire.
b. Fréquence : 65 % des répondants l’utilisent de façon occasionnelle mais 

60 % des -25 ans de façon quotidienne.
c. Horaires : 82 % des voyageurs circulent en heures de pointe (notamment

les 25-65 ans), 50 % en heures creuses.

3. Réservation : 69 % des répondants utilisent un smartphone mais 45 % des
+65 ans utilisent la centrale téléphonique.

4. Niveau de satisfaction :
a. Système trop compliqué et/ou contraignant pour 55 % des répondants

et 75 % des +65 ans.
b. Seuls 10 % des répondants trouvent que le système répond bien à leurs

besoins. 

5. Temps de trajets, régularité, ponctualité :
a. 50 % les trouvent satisfaisants et 50 % un peu longs ou trop longs.
b. Pour ceux qui utilisaient les lignes régulières auparavant, les trajets sont

estimés plus longs (51 %), la régularité des temps de trajet plus aléatoire
(62 %) et la ponctualité de prise en charge n’est pas au rendez-vous pour
55 % des répondants.

6. Renoncement à l’utilisation 
a. 92 % des répondants ont renoncé occasionnellement ou définitivement à

utiliser le service pour deux raisons essentielles : la prise en charge trop
aléatoire (42 %), l’absence d’offre à l’horaire recherché (39 %).

b. 67 % des répondants utilisent la voiture lorsqu’ils renoncent à Flexigo.
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santé

Avant l’été, la commune a lancé un appel
d’offre pour attribuer les marchés
d’aménagement intérieur des locaux de
140 m² dédiés aux praticiens de santé. 
Les travaux ont maintenant commencé.
Les plans ont été finalisés avec l’aide des
praticiens qui ont prévu de s’y installer en
2018. Quatre cabinets accueilleront deux
sages-femmes et une médecin généraliste
début 2018 et un jeune médecin généraliste
en fin d’études mi 2018. 

Concernant le laboratoire d’analyses, qui
s’installe sur 90 m², il a lui aussi commencé
ses travaux d’aménagement suite à la 
signature du bail.

Pourquoi un Pôle de
santé à Saint-Nom ?
L’arrivée dans notre commune de nouveaux acteurs de santé a été l’occasion de met-
tre en place un projet qui m’était cher : la création d’une équipe de soins primaires 
coordonnés.

Mon regard sur l’évolution de mon métier et tous les plans de Santé Publique 
s’accordent sur la nécessité d’organiser la réponse médicale. Nous avons décidé de
créer un Pôle de Santé. 

Le Pôle de Santé de Saint-Nom-la-Bretêche est multi-sites pour plus de souplesse et est
multi-compétences : pédiatrie, médecine générale, soins des femmes, infirmiers,
kinésithérapeute, pharmacie.

Cette équipe médicale, motivée, a mis en place des outils modernes de coordination
et d’échange des pratiques. Les enjeux sont importants. Nous devrons permettre de
contribuer à améliorer la qualité et la fluidité de la réponse médicale. Nous devrons
structurer le parcours de santé notamment pour les patients atteints de maladies
chroniques, les personnes en situation de handicap et de perte d’autonomie. 
L’organisation doit être à la hauteur des enjeux. Nous y travaillons tous les jours.

Nouveau au sein de la maison médicale et du pôle de
santé : la spécialité pédiatrie
Le Dr Delphine Do Dang, pédiatre conventionnée en secteur 1, reçoit les patients dans
son cabinet de la maison médicale, 2 avenue des Platanes, depuis le 1er juin 2018. 
Prise de rendez-vous sur www.saintnom-sante.fr 

Cabinet infirmier : 
Christophe Barteau a rejoint Anne Tonnelet 
Depuis septembre 2016, Christophe Barteau a rejoint Anne Tonnelet au sein de son
nouveau cabinet situé au 4 avenue des Platanes. Il a exercé en secteurs hospitalier et privé
et met son expérience au service des patients pour différents soins généraux : pansements,
injections, perfusions, soins de chimio-thérapie, alimentation parentérale, etc.

Pour contacter le cabinet : 01 34 62 55 10 ou 06 81 38 75 81

par le Docteur Jean-Luc Lamblot, médecin généraliste

Café-Rencontre
Soins Palliatifs

L’ASP Yvelines organise une rencontre sur
les soins palliatifs et l’accompagnement,
samedi 23 juin de 10h à 12h, au Café Jules,
5 rue Saint-Pierre à Saint-Germain-en-Laye.
Réservation : aspyvelines.org.

MAIsoN MédIcAlE
La maison médicale ouverte en début
d’année, avenue des Platanes, sera 
inaugurée en septembre, lorsque tous
les praticiens seront installés. Nous ne
manquerons pas de vous tenir informés.
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TRI SELECTIF
Les sacs en  plastique et pots de yaourt sont à exclure des conteneurs à couvercle jaune
destinés exclusivement au recyclage des flacons et bouteilles en plastique, des papiers,
journaux, magazines, du carton, des canettes et conserves en métal, et des briques 
alimentaires.
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Nous renouvelons l’opération de 
commande groupée de composteurs qui
avait été organisée fin 2017 et qui 
avait déclenché l’achat de plus de 70
composteurs.

Au choix un modèle bois ou plastique
en deux contenances possibles. 
Pour une famille de 4 personnes avec
un jardin d’environ 1000 m² un 
composteur de 400 litres peut suffire. 

Pour un plus grand jardin, un 
composteur de 600 litres peut être
mieux adapté.

Une réunion publique d’échange et de
présentation des bonnes pratiques de 
compostage a eu lieu samedi 2 juin. 

Vous trouverez la présentation PDF qui
a guidé la réunion sur le site web de la
mairie, page « Déchets et encombrants ».

Pour valider votre commande, il vous
suffit de déposer le formulaire et le
chèque du montant correspondant
sous enveloppe dans l’urne placée à
l’accueil de la mairie. Vous pouvez
aussi nous faire parvenir ces éléments
par la poste ou les déposer dans la
boite aux lettres de la mairie.

Pour toute question :
k.dubois@mairiesnlb.fr

environnement

Tous au compost 
(la suite)

Défi village propre!
Rendez-vous le samedi 16 juin de 14h30 à 16h30 
avec atelier de « recycl’art » au programme…

La journée mondiale de l’environnement organisée par les Nations Unies se tiendra le 
5 juin. Son thème cette année est la lutte contre la pollution plastique.

Dans ce cadre, samedi 16 juin de 14h30 à 16h30, nous vous invitons à l'opération village 
propre pour débarrasser le village de ses déchets sauvages, notamment les plastiques, et voir 
comment en faire… des œuvres d’art grâce à un atelier dédié. 

Nous aurons préalablement repéré plusieurs zones à nettoyer en priorité et nous nous 
répartirons en plusieurs petits groupes pour les couvrir.

L’atelier artistique sera animé par Cicia Hartmann, une artiste recycleuse qui nous permettra
de faire des miracles à base de bouchons, canettes et autres trouvailles !

Rendez-vous place de l’Europe à 14h30. Goûter offert à tous à 16h30.

Photo : © Cicia Hartmann
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territoires

À la maison
de la Plaine

L’association de la Plaine de Versailles basée à Feucherolles accueille tout au
long de l’année, différentes expositions ainsi que des cafés-sciences sur des
sujets très variés. 

Elle permet de créer et d’entretenir des liens entre les acteurs du territoire
(communes, agriculteurs, associations, gîtes…). De nombreux projets y sont
développés à l'initiative de ses adhérents.

Insolite : venez découvrir à la Maison de la Plaine jusqu’au 31 août, 
l’exposition sur le «Tacot », ancien tramway reliant Versailles à Maule
via Saint-Nom-la-Bretêche. 

Nous vous invitons ainsi à voyager dans le temps et l’espace sur les traces des
voies ferrées qui ont desservi nos villages de 1899 à 1944. La maison de la
Plaine se situe d’ailleurs dans l’ancienne gare de Feucherolles.

Exposition

Le tramway à Saint-Nom-la-Bretêche : un train mixte 

avec voitures de voyageurs et wagons de marchandises 

arrêté devant le petit bâtiment servant de gare. 

D’INFOS ?

Tout sur les oiseaux de la Plaine de Versailles ! Suite à l’exposition qui s'est tenue sur ce thème, un livret a 
été créé, actuellement disponible (5 €) à la Maison de la Plaine. Vous y trouverez pour chaque 
espèce une description très complète : caractéristiques, régime alimentaire, habitat… 

www.plainedeversailles.fr
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retour enimages

8 mai : Commémoration de la Victoire des 
Alliés de 1945 au monument aux Morts, 
avec la participation de la nouvelle génération.

30 marS : Concert jeunesse caritatif 
organisé comme chaque année à 
l’Espace JKM à l’initiative de l’Espace 
Jeunes. Droit d’entrée : une denrée 
alimentaire non périssable !

DU 19 aU 30 mai : Solveiga et Thierry Benne-
Darses (TBD) présentaient leurs oeuvres, 
peintures et sculptures, en mairie.

5 aVril : Les membres du Conseil Municipal
Jeunes ont remis au Secours Catholique 
les denrées alimentaires collectées lors du
concert jeunesse du 30 mars.

6 aU 9 aVril : Douze artistes adhérents de
l’association Reg’Art 78, présentaient leurs
œuvres, peintures, sculptures et photogra-
phies, à la maison des associations.

25 mai : Dans le cadre de la fête des voisins,
tous les habitants étaient conviés à un
pique-nique, rue Charles de Gaulle, pour
célébrer la nouvelle déviation. 

10 aVril :  Conférence organisée par 
le secteur Jeunesse de la mairie et 
l’association DIP 307 à destination des 
parents, sur le thème « Comment bien 
dialoguer avec nos ados ».

DU 31 marS aU 6 aVril :  La municipalité en partenariat avec l’association des 
Commerçants et artisans de la commune proposaient aux enfants un grand jeu 
« Les dés de la chance » dans le cadre du Printemps des commerçants, avec tirage 
au sort des gagnants, animations, manège et apéritif convivial pour tous, le vendredi 
6 avril, place de l’Europe.

18 aVril :  Inauguration administrative de la
dernière section de la déviation D307 par
Pierre Bédier, président du Département
des Yvelines en présence des élus locaux.

18 aVril : De plus en plus de monde aux spectacles enfants organisés lors des petites 
vacances scolaires par le Service des Affaires Culturelles et Associatives (SACA) de la
mairie. Il faut dire que ces spectacles sont toujours de belle qualité, comme ce conte de
Lewis Caroll : Alice au Pays des Merveilles, revisité par la compagnie « Aline & Art» et 
« Kicekafessa » à l’Espace JKM.
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Pour Etienne, l’enregistrement d’un
album c’est un rêve de jeunesse. Depuis
tout jeune, il aime chanter et interpréter
les chansons de ses idoles. Adolescent, il
se met à écrire des poèmes mais 
interprète essentiellement des reprises. 

C’est récemment que se produit le déclic.
Etienne a envie de chanter ses propres
textes, mais il lui manque la musique. 
Son fils Julien, pianiste formé au Conser-
vatoire du village, lui propose alors de
composer pour lui. 

En 2016, ils décident d’auto-produire un
album de 12 titres. En un an, Etienne, son
fils Julien et Damien Gérard, guitariste et
ami, finalisent textes et musiques. Ils
réalisent un premier enregistrement dans
le studio aménagé dans la maison, 
puis passent trois semaines en studio 
professionnel à Paris.

L’album « Mon Ile d’Amour » est né !

Sur une voix suave et profonde, Etienne y
chante l’amour et la nostalgie au fil de
lieux et de paysages qui l’ont marqué : 

l’Ile Saint-Louis à Paris, la presqu’ile de
Quiberon, les bassins et les jardins de 
Versailles… Parmi les titres phares 
« Versailles » relate un amour perdu, « De
Verneuil à Venise » rend hommage à Serge
Gainsbourg et « Les terrasses » un hommage
aux victimes des attentats du 13 novembre.

Ces chansons, Etienne souhaite désor-
mais les interpréter en live. Il prépare un
concert avec pour objectif de se produire
dans de petites salles parisiennes et plus
localement dans des bars versaillais ou à
la Barbacane à Beynes.

A 53 ans, le rêve de jeunesse devient donc
réalité pour le plaisir de ses fans de la 

première heure et d’un nouveau public 
bientôt conquis ! 

En attendant la scène, vous pouvez
écouter des extraits et commander 
l’album sur toutes les plateformes et sur
www.difymusic.com/etienne-merali

Chaîne youtube :
www.youtube.com/channel/UCQ9X87
2OVo34quF5vJz3emQ

Un disque écrit au grand air de St-Nom
Etienne habite le village depuis 15 ans. C’est ici, dans ce refuge et cet écrin
de verdure, qu’il a trouvé le lieu idéal pour écrire et composer son 
premier album, inspiré par la poésie de Baudelaire et Rimbaud, mais
aussi par ses maîtres de toujours les chanteurs Bernard Lavilliers,
Christophe et surtout Serge Gainsbourg. 
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lumière sur

Etienne MÉRALI

Dans le cadre cosy et lumineux
de sa maison de l’avenue des
Platanes, Caroline donne des
cours de yoga en petits groupes
de 5 élèves maximum. 

Elle peut ainsi adapter chaque
séance aux personnes pré-
sentes, à leur niveau de forme,
à leurs douleurs éventuelles, à
leurs envies et à l’humeur du
jour.

Caroline pratique le yoga
depuis 26 ans, mais c’est en
2012 qu’elle commence une 
formation longue et exigeante
en Pralaya yoga, reconnue par

l’instance Internationale Yoga
Alliance (YAI). Le yoga est un 
apprentissage à vie et Caroline
continue de se former, en ce
moment en massage ayur-
védique.

à priori moins connu que le
Hatha yoga ou l’Iyengar, le
Pralaya yoga travaille sur une
série d’alignements spécifique-
ment conçus pour équilibrer,
protéger et prolonger la
longévité des articulations et
des fibres musculaires, en 
identifiant et en développant
les muscles les plus faibles en
douceur et en profondeur et

pratiquez le yoga maison en petits groupes
Avec Caroline...
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Christian HUITOREL, originaire de Rennes,
habite notre village, quartier de la
Bretêche, depuis une dizaine d’années.
Son visage ne vous est peut-être pas 
inconnu. Sans doute l’aurez-vous croisé
dans la commune, ou aperçu à la télévi-
sion dans la série PJ ou Le Commissaire
Moulin, à moins que ce ne soit au cinéma
dans le film Coluche ou Trois petits dés,

ou encore sur scène aux côtés de Jean-
Louis BARRAULT, Jean-Louis HOURDIN ou
Francis HUSTER.

à un moment de sa carrière de comédien,
la tentation de mettre en scène lui-même
des pièces du théâtre classique est 
devenue pour lui irrépressible : l’Ours de
Tchekhov en 2007, Electre d’Euripide en
2009, L’île des esclaves de Marivaux en
2011, avec un véritable coup de cœur pour
celles du XVIIe siècle comme Bérénice de
Racine en 2014 ou encore George Dandin
de Molière en 2016. 

Pour l’adaptation de cette dernière
œuvre, une tragi-comédie en trois actes
également appelée Le mari confondu,
Christian HUITOREL a fait un choix 
artistique assumé assez surprenant : une
simple porte comme décor pour le moins
minimaliste mais ô combien essentiel, et
des costumes, ou plutôt des vêtements
d’aujourd’hui. 

Il faut dire que la sincérité du jeu des
comédiens et le sens même du thème 
indémodable - le mariage arrangé - font

très vite oublier l’anachronisme qu’il y a
entre le texte écrit en 1668 et la mise en
scène actuelle. Christian HUITOREL y 
interprète un rôle, celui de la belle-mère
de Dandin, grimé en femme donc, comme
ce personnage était déjà joué devant la
cour du Roi Louis XIV. 

Ce travail de mise en scène, du casting aux
représentations, a inspiré Christian
HUITOREL qui a souhaité
partager cette aventure
au travers d’un récit « La
dandinnerie » préfacé
par Francis HUSTER et
diffusé aux éditions «
Abordables ».

Mais déjà se profile la
préparation d’une
nouvelle pièce pour
l’automne : Phèdre de Jean
Racine, une œuvre écrite tout en alexan-
drins en 1687, « la meilleure de ses
tragédies » comme le précisait l’auteur lui-
même. Christian HUITOREL et sa 
compagnie théâtrale la présenteront à
partir de novembre à Saumur, Meudon,
Meaux et Bougival.

Francis HUSTER décrit son ami Christian HUITOREL comme « un homme
amoureux, non pas de son épouse (sic), mais de sa passion, le théâtre,
qu’il aura servi de tout son cœur et de toute son humilité ».
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Homme de théâtre 
Christian HUITOREL

offre aussi tous les bénéfices
d’une colonne vertébrale longue
et détendue.

D’autres formes de yoga nour-
rissent la pratique et les cours
de Caroline au quotidien : le
Sivananda, l’Ashtanga, le Vinyasa,
le Kundalini ou encore le yoga
Nidra.

Elle considère le yoga comme
un véritable art de vivre. Parce
qu’il fait travailler à la fois 
sur les plans physique, mental, 
énergétique et spirituel, il cons-
titue le meilleur allié de la forme
et de la santé. Sa pratique
régulière fait gagner en calme,
en force, en concentration et en
énergie.

Si vous souhaitez essayer, vous
pouvez vous inscrire à l’un des
cours programmés de la semaine
ou demander un créneau 
particulier. Pour un couple, un
groupe d’ami(e)s, Caroline peut
proposer un cours sur mesure.

Elle travaille sous le statut
d’auto-entrepreneur et donne
également des cours au studio
Dharma Yoga de St-Germain-
en-Laye et chez Fitness for you
à Noisy-le-Roi.

Tarifs : 20 € le cours à l’unité, 
18 € le cours pour un carnet 
de 10.

Cours au 15 avenue des Platanes : mardi 9h15-10h15, 
mercredi 9h15-10h30 et 19h-20h15, vendredi 18h-19h, 
dimanche 17h30-18h45 et 19h-20h.

Autres cours : lundi à 20h au Dharma Yoga studio, jeudi à
20h chez Fitness for you.

Contact :
Caroline Ribbing Edström
Tél. : 06 82 38 27 90
ribbingedstrom@gmail.com
Site : yogacaroline.net 
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CONTINUITÉ…

LE DÉSAMOUR DE 
L’EXPÉRIENCE « COMPLEXIGO » 

L’ENTRAÎNE SUR LA PENTE 
DU « FLEXIREJET »

Au cours des derniers mois, un certain nombre de réalisations 
importantes initiées ou relancées par l’ancienne municipalité ont vu
le jour, qui vont transformer la vie des Nonnais-Bretèchois.

La première d’entre elle est bien sûr la mise en service de la déviation
de la D307 dont l’effet a été immédiat sur la quiétude des habitants
de la rue Charles de Gaulle. Ainsi que le disait Monsieur le Maire lors
de la Fête des Voisins, ce projet qui a mis plus de 40 ans à aboutir, a
pu être mené à bien grâce à l’opiniâtreté des municipalités 
successives qui se sont battues pour le faire aboutir. On pense en
particulier à Madame Manuelle wajsblat qui a fait aboutir le débat
qui s’était enlisé en une guerre de position entre les associations 
opposées au projet et le département, financeur du projet. Grace à
une approche pragmatique, les réticences ont pu être levées et ont
conduit à des solutions techniques acceptables. La réalisation est
aussi le fruit d’un dialogue continu entre les services du département
et l’équipe municipale en charge des travaux…Lors de l’inaugura-
tion par le président du département, on peut seulement regretter
que les membres de l’association de la rue Charles de Gaulle n’aient
pas été invités.  

La deuxième réalisation est la mise en service de l’espace Nexity avec
l’arrivée de nouveaux habitants que nous saluons. A l’intérieur de cet
ensemble se trouve un bâtiment cédé à la municipalité. On y trouve
l’espace médical et un ensemble de 7 logements. 

Les logements sont destinés à loger soit du personnel municipal, soit
des personnes de Saint-Nom la Bretèche qui en ont besoin. Dans 
ce dernier cas, c’est le CCAS qui a la responsabilité de tenir la 
commission d’attribution. La première commission d’attribution
s’est tenue en Mai permettant d’attribuer l’un des logements à une
famille.

L’espace médical se remplit avec un centre de prélèvement 
biologique qui est opérationnel et évite d’aller à plusieurs kilomètres
pour effectuer ces opérations de routine. Par ailleurs la Maison de
Santé peut maintenant compter avec l’arrivée d’un pédiatre, d’un
médecin et de deux sages-femmes.

L’environnement médical à proximité de la pharmacie se renforce
avec par ailleurs la mise en place d’un parking gratuit pendant 
la première heure et demie qui facilitera l’accès à cette zone tendue.

Pour les membres de notre équipe qui ont œuvré lors des choix, nous
sommes heureux de voir aboutir dans de bonnes conditions 
l’ensemble de ces projets qui vont sensiblement améliorer la vie des
habitants de notre village.

L’Equipe Demain Saint Nom
Bertrand Chanzy, Marie-Pierre Drain, 

Christian Perroud, Muriel Mazars-Ferrarone.

Les lecteurs de notre e-journal hebdomadaire d’informations 
municipales (déjà 42 numéros et plus de 500 adresses) sont au fait
des difficultés rencontrées pour aller à la gare en bus et en revenir
(si tant est qu’ils ne soient pas eux-mêmes concernés). Ces lignes
sont donc pour ceux qui ne nous lisent pas encore.

Les exemples de dysfonctionnements dus aux incohérences 
handicapantes de ce système sont illustrés par les nombreux 
témoignages reçus.

Contentons-nous de l’essentiel, c’est à dire les conséquences de 
la philosophie d’une RÉSERVATION OBLIGATOIRE sur internet puis
son suivi sur son smartphone. Sans l’acceptation de ce protocole
vous ne pouvez pas monter dans le bus, même si vous êtes à la gare,
qu’il pleuve, qu’il fasse froid, que vous êtes une personne âgée, bien
sûr en possession d’un titre de transport, (mais pas d’un smartphone !..) 

Le comble de « ce talent fou pour manier l’absurde » (un usager) est
à rechercher dans la fausse ligne régulière récemment ouverte
(seulement le matin) entre le Clos  Salibert  et la gare via l’Avenue
des Platanes et la Route de Saint Germain, avec cette fois arrêts et
horaires fixes. En effet « SI SUR LE TRAJET PERSONNE N’A RÉSERVÉ
à UN ARRÊT DONNÉ LE VÉHICULE NE S’ARRÊTERA PAS, MÊME SI
QUELQU’UN EST DEVANT LE PANNEAU… » (Message d’une élue de
Saint-Nom-la-Bretêche membre de l’intercommunalité). Comme
l’écrit un autre usager « chacun aura compris le niveau d’hystérie 
atteint. »

Donc, la toute première et immédiate revendication de « l’Associa-
tion pour un retour au service public des transports », c’est à dire des
usagers, est de pouvoir emprunter cette ligne « régulière » sans réser-
vation matin et SOIR.

La désaffection pour « Flexiubu » étant maintenant majoritaire,
QUELLES SONT LES ALTERNATIVES utilisées par les usagers des 
anciennes lignes régulières ? Covoiturage, télétravail, recours aux
« aidants », auto-stop, partir plus tôt pour bénéficier d’une place de
stationnement à la gare et bien sûr le 23 pour le RER.

ET NOTRE MAIRIE ?

Rappelons que l’actuelle municipalité n’est pas responsable du choix
intercommunal de gestion des transports voté par l’équipe précédente.

Certes notre maire d’aujourd’hui ne s’est pas opposé, sans doute par
fatalisme, à ce système impératif de réservation, mais aussi parce
qu’il n’avait pas envisagé ce qui allait se passer (il ne lit donc pas
notre hebdomadaire ?) Mais le tsunami des mécontentements lui a
maintenant fait rejoindre les grincheux. Mieux vaut tard que jamais.

UNE DÉMISSION ?

Il y a quelques semaines notre collègue en charge de la gestion de
Flexigo faisait savoir qu’il démissionnerait à la fin du mois (d’avril)
de la commission transport de l’intercommunalité si la situation ne
s’améliorait pas. Pas encore de confirmation…

COMMUNIQUÉ DE L’« ASSOCIATION POUR UN RETOUR AU SERVICE
PUBLIC DES TRANSPORTS »

« L’intercommunalité Gally Mauldre et Transdev ont peut-être 
imaginé pouvoir faire jouer le pourrissement. C’est trop tard : pour
authentifier dès maintenant l’échec de l’expérience il suffit de 
constater que les Flexigo circulent très souvent à vide ».

TRANSPORTS : UN ÉTÉ TORRIDE à VENIR

La circulation des trains de notre ligne L sera totalement 
interrompue entre St-Nom-la-Bretêche et St Cloud du 9 juillet au 
24 août (remplacement du tablier du viaduc de Marly).

J’ai donc demandé qu’au moins en juillet le désormais célèbre bus 23
pour le RER soit renforcé. Sans réponse jusqu’à présent…

à noter de surcroît que le RER A ne circulera pas entre la Défense 
et Nation (du 28 juillet au 26 août).

Jean- Marie Chazal
Maire-adjoint honoraire 

Conseiller municipal indépendant
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